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Lettre de Christian Calmes à Johan Willem Beyen (17 mai 1956)

Luxembourg, le 17 mai 1956

Monsieur J. W. Beyen

Ministre des Affaires étrangères

La Haye

Personnelle

Monsieur le ministre,

Je me crois autorisé par la confiance que vous avez bien voulu me témoigner et l’expérience que j’ai pu 

acquérir au cours des conférences passées de vous exposer certaines considérations personnelles concernant 

la phase des travaux qui suivra la conférence de Venise.

La première de ces considérations concerne la nécessité d’avoir un coordinateur politique. A ce sujet on peut 

affirmer que sans coordinateur le rapport de Bruxelles, au lieu d’être un ensemble cohérent, aurait été un 

inventaire des difficultés rencontrées et durcies par d’innombrables commissions.

Les tâches à affronter après la conférence de Venise ne seront sûrement pas plus faciles que celles du 

Comité intergouvernemental. Celui-ci a pu, après tout, travailler dans une atmosphère qui n’a pas été 

troublée par les événements de la vie politique. Il n’en sera pas de même pendant les négociations des textes 

des traités.

La présence d’un coordinateur politique permettrait de conférer à l’action commune un rythme plus rapide et 

de maintenir une orientation constante malgré les fluctuations de la conjoncture politique. Elle constituerait, 

en d’autres termes, une assurance contre le risque que des divergences en elles-mêmes non insurmontables 

ne conduisent à un échec, faute d’une direction souple et prévoyante des affaires.

Je saisis l’occasion pour attirer votre attention sur un autre problème qui est lié à la même nécessité d’éviter 

tout ce qui pourrait faire perdre de vue aux négociateurs et à l’opinion publique l’unité substantielle du but 

que les six gouvernements se proposent. Il est question dans la résolution de Messine « d’une ou des 

conférences » qui « seront appelées à élaborer les traités ou arrangements relatifs aux matières envisagées ». 

Dans la situation actuelle, il semble essentiel que les négociations relatives au Marché commun et à Euratom 

aient lieu au sein d’une conférence unique. L’opinion publique verrait d’ailleurs dans la création de deux 

conférences distinctes la dissociation définitive des deux objectifs.

Quant au problème dominant, celui de l’interdépendance entre les deux négociations, j’ai l’impression que la 

recherche d’une solution qui tienne compte des difficultés du gouvernement français ne pourra avoir lieu 

que dans le sens de l’intervention de M. von Brentano lors de la conférence de Bruxelles (voir annexe).

Je vous prie de croire, Monsieur le ministre, à l’expression de mes sentiments dévoués.

Le secrétaire général

(C. Calmes)


